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ANNONCES DIVERS
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COOPERATIVE AGRICOLE AZUR DISTILLATION
387 route de Cavaillon - 84660 MAUBEC

419 706 023 RCS AVIGNON

Les membres de la Coopérative AZUR DISTILLATION sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle le vendredi 26 janvier 2024 à 10 heures, au Centre des 
Congrès « L'Etoile », 8 avenue Pierre Brossolette, 04 800 GREOUX les BAINS, appelée 
à statuer sur l'ordre du jour suivant :
- Présentation du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle,
- Rapport du conseil d'administration sur l'exercice clos le 31 juillet 2023, - Examen et 
approbation des rapports et des comptes annuels,
- Lecture et approbation du Rapport général et du rapport spécial du commissaire aux 
comptes,
- Quitus aux administrateurs
- Affectation des résultats,
- Renouvellement/Remplacement d'administrateurs,
- Fixation de l'allocation globale du conseil d'administration,
- Fixation d'un Budget Formation pour les administrateurs,
- Constatation de la variation du capital,
- Questions diverses,
- Pouvoirs en vue des formalités. Les coopérateurs désireux de poser des questions 
non inscrites à l'ordre du jour, devront le faire par écrit HUIT JOURS avant l'Assemblée, 
afin de permettre au Conseil d'Administration de rassembler les éléments nécessaires 
de réponse.
En cas d'empêchement majeur, nous tenons à votre disposition sur simple demande 
des modèles de pouvoir pour vous faire représenter au choix par un autre associé coo-
pérateur, votre conjoint, un de vos ascendants ou descendants majeurs.
Vous avez la faculté à partir du quinzième jour précédant cette Assemblée de prendre 
connaissance au siège de la Coopérative des documents prévus à l'article 35 des sta-
tuts.
Comptant sur votre présence,
Le Conseil d'Administration  (N23167699)

URBANISME

Gard

Commune de MONTAREN et SAINT-ME-
DIERSAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Révision Générale n°1 du Plan Local d’Urbanisme
Création d’un Périmètre Délimité des Abords d’un monument historique

Par arrêté en date du 03/01/2024, Monsieur le Maire de Montaren et Saint-Médiers 
(57 RUE PRINCIPALE - 30700 MONTAREN ET SAINT-MEDIERS) a ordonné l’ouverture 
d’une enquête publique conjointe relative au projet de révision générale du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) communal et à la création d’un Périmètre Délimité des Abords au-
tour du château,

du 22 janvier au 26 février 2024 inclus, soit 36 jours consécutifs

Le projet de révision générale du PLU est soumis à Evaluation Environnementale. Le 
dossier mis à disposition du public comporte une étude d’incidences du projet sur l’en-
vironnement.  

Monsieur Michel SALLES, Retraité de France Télécom a été désigné commissaire-en-
quêteur par Monsieur le président du Tribunal Administratif de Nîmes.  

Les pièces du dossier seront tenues à la disposition du public pendant toute la durée 
de l’enquête en la Mairie de Montaren et Saint-Médiers, bureau des services techniques 
pendant toute la durée de l’enquête publique aux heures habituelles d’ouverture :

- Lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 16h00

- Mardi de 14h00 à 16h00

Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses éventuelles 
observations :

- Sur le registre papier ouvert à cet effet en Mairie.

- Par courrier adressé à Monsieur le Commissaire-Enquêteur, MAIRIE 57 RUE PRINCI-
PALE - 30700 MONTAREN ET SAINT-MEDIERS.

Ou les envoyer par voie électronique à l’adresse sécurisée :

Enquetepub-plu@montarenetsaintmediers.fr

- Toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier 
d’enquête publique auprès de la Mairie de Montaren et Saint-Médiers. Il sera en outre 
disponible durant l’enquête publique sur le site de la commune :

www.montarenetsaintmediers.fr

Renseignements :

Ronan SEGUIN PUECH, Secrétaire Général

urbanisme@montarenetsaintmediers.fr  

Monsieur le Commissaire-Enquêteur se tiendra à disposition du public en la mairie 
de Montaren et Saint-Médiers aux dates et heures suivantes :

- Lundi 22 janvier 2024 de 14h00 à 17h00

- Samedi 10 février 2024 de 9h00 à 12h00

- Lundi 26 février 2024 de 14h00 à 17h00  

A l’issue de l’enquête, le conseil municipal se prononcera par délibération sur l’appro-
bation de la révision générale n°1 de PLU et de la création du Périmètre Délimité des 
Abords; il pourra, au vu des conclusions du commissaire–enquêteur et du public, dé-
cider s’il y a lieu d’apporter des modifications aux projets en vue de cette approbation.

Au terme de la procédure, une copie du rapport et des conclusions motivées de mon-
sieur le commissaire-enquêteur, sera disponible en mairie et sur le site internet de la 
commune : www.montarenetsaintmediers.fr pour une durée de 1 an à compter de la 
date de clôture de l’enquête publique.  (EP30021)

APPROBATION DU CHOIX DU DELEGATAIRE
DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Collectivité :

COMMUNE DE CASTILLON-DU-GARD

Objet du contrat :

DSP DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Dispositif de la délibération :

Réuni le 19 décembre 2023, le Conseil Municipal a :

Approuvé le choix de la société SAUR pour assurer, en tant que délégataire, la gestion 
du service public d’assainissement collectif

Approuvé la convention de délégation de service public et ses annexes pour une durée 
de 7 ans

Autorisé le Maire à signer la convention et toutes les pièces et actes y afférents

Adopté le règlement de service annexé.

Le contrat et ses annexes sont consultables au siège de la collectivité aux heures habi-
tuelles d’ouverture.  (EP22533)


